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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 284557 du 9/02/2023 » 

 

 n° 284 265 du 3 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8A 

7000 Mons 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er février 2023, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, pris le 28 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 2 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. ROCHET loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Espagne le 26 janvier 2022 sur la base d’un visa 

d’affaire. 

 

A une date indéterminée, elle a rejoint son frère en Belgique, chez qui elle réside. 
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1.2. Lors d’un contrôle routier en date du 27 janvier 2023, elle fait l’objet d’un contrôle administratif d’un 

étranger. 

 

 

 

Le 28 janvier 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de 

l’éloignement (annexe 13septies), à l’égard de la partie requérante. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

□ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

L’intéressé déclare être en Belgique depuis 2 ans et dormir chez son frère [S.M.]. Le fait que des 

membres de la famille de l’intéressé résident en Belgique ne lui pas automatiquement un droit de séjour. 

Ni le fait que l’intéressé vive avec ces membres de sa famille. Il ne démontre pas dépendre de ses 

proches. 

L’intéressé déclare être en procédure d’asile en France. Aucune procédure de protection internationale, 

n’est entamée en Belgique il revient à l’intéressé de s’enregistrer en tant que demandeur, ou de 

manifester son intention de demander cette protection. De plus il lui est toujours possible de se 

présenter auprès de l’Office des étrangers pour enregistrer sa demande. Il n’y a donc pas de violation 

de l’article 3 CEDH. 

L’intéressé ne déclare pas d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne 

constitue donc pas une violation de l’article 3 et 8 de la CEDH. 
Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

El Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu parla présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2 ans 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel » 

 

- S’agissant de la décision de reconduite à la frontière : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen^2) 

pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n ‘est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu parla présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2 ans 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
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L’intéressé déclare qu'il n’y a pas de problème en Algérie mais qu’il est Kabil. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit 

démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer qu’en Algérie, il encourt un risque 

sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou des traitements inhumains ou 

dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d'origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici .» 

 

- S’agissant de la décision de maintien : 

 

« En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

V L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2 ans 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s’impose. 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l’Office des Etrangers pour permettre l'octroi parses autorités 

nationales d'un titre de voyage. » 

 

1.3. A la même date la partie requérante s’est également vue délivrer une interdiction d’entrée de deux 

ans. 

 

1.4. La partie requérante est actuellement maintenue au centre fermé 127bis. 

 

2. Recevabilité du recours  

 

2.1. L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, prévoit quant à lui que : « La demande visée 

à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la notification de la 

décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure d’éloignement ou 

de refoulement, le délai est réduit à cinq jours ». 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

2.2. Le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’une décision de privation de liberté 

dès lors qu’en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, le contentieux de la privation de 

liberté ressortit aux attributions du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la Chambre du conseil du 

Tribunal correctionnel.  

 

En conséquence, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable à l’égard de la mesure de 

maintien en vue d’éloignement. 
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3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

La partie défenderesse ne conteste pas le caractère d’extrême urgence du recours.  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : le préjudice grave difficilement réparable 

 

3.3.1. En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit 

démontré, la partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au 

contraire, invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir 

personnellement un préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le 

Conseil, d’estimer avec une précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement 

réparable et, pour la partie défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués 

par la partie requérante.  

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

3.3.2. Sous le titre relatif au préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui 

suit :   

 

« L’exécution des décisions entreprises entraînerait pour la partie requérante un préjudice grave et 

difficilement réparable. 

Que la partie requérante se trouve actuellement en détention en raison de l’ordre de quitter le territoire 

et de la décision de reconduite à la frontière. 

 

Que l’exécution des décisions attaquées entraînent de facto le maintien de la partie requérante en 

détention, ce qui entrave son droit à la liberté. 

Si la décision relative à la détention fait bien actuellement l’objet d’un recours propre devant le Chambre 

du Conseil, il n’en reste pas moins qu’une telle détention serait illégale si les décisions attaquées devant 

vous étaient suspendues. 

Il en résulte donc bien que l’exécution des décisions attaquées nonobstant l’existence d’un moyen 

sérieux d’annulation entraîne la violation d’un droit fondamental consacré en faveur de la partie 

requérante, à savoir le droit à la liberté garanti par l’article 5 de la Convention EDH.  

Cette disposition n’autorise la détention des personnes faisant l’objet d’une procédure d’éloignement 

que dans le strict respect de la législation applicable. 

La demande de suspension de l’exécution des actes attaqués est dès lors fondée ». 
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Dans le cadre de son moyen, la partie requérante n’invoque la violation d’aucun droits fondamentaux 

mais se contente de critiquer ma motivation justifiant l’absence de délai pour quitter le territoire. 

 

La partie défenderesse, dans sa note d’observations fait valoir ce qui suit : « En l’espèce, la partie 

requérante s'abstient d'avancer le moindre fait précis ou élément probant pour établir l’existence d’un 

risque de préjudice grave et difficilement réparable. Or, la partie requérante doit démontrer in concreto 

que l'exécution de l'acte attaqué l'expose à un risque de préjudice grave et difficilement réparable 

pertinent, actuel et non hypothétique. Tel n'est pas le cas en l'espèce. Quant au droit à la liberté et à 

l’article 5 de la CEDH, la partie défenderesse entend rappeler que la loi et la CEDH permettent la 

rétention d’un étranger en centre fermé en vue de son éloignement et que Votre Conseil n’est pas 

compétent pour examiner la légalité de la décision de maintien ». 

 

3.3.2. Il convient des lors de constater que le préjudice grave difficilement réparable ainsi exposé ne 

provient pas de la l’acte attaqué, soit l’ordre de quitter le territoire avec reconduite à la frontière, mais 

bien de la décision de maintien qui n’est pas de la compétence du Conseil, conformément aux articles 

71 et 72 de la loi du 15 décembre 1980, et ainsi que rappelé au point 2.2. du présent arrêt. 

 

Le préjudice grave et difficilement réparable n’est dès lors pas établi, en sorte que la demande de 

suspension d’extrême urgence doit être rejetée.  

 

Il en résulte que le risque de préjudice grave difficilement réparable allégué n’est pas établi. 

 

3.4. Au vu de ce qui précède, le risque de préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi.  

 

3.5. Une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême urgence de l’exécution 

de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable, n’est 

pas remplie. 

 

4. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

5. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera prise, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme N.GONZALEZ, greffière assumée. 

 

 

La greffière,  La présidente, 
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N. GONZALEZ B. VERDICKT 


